
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

 

 

 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES 
PARTICULIERES 

 
  
                            ___________________________________________________________ 

 

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX 
 

                            ___________________________________________________________ 

 

Procédure adaptée  
Article L.2123-1 1° du code de la commande publique 

 
Aménagement d'une voie verte rue des Magnolias et  

rue du Fort de Senarmont 
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1. Objet du marché, dispositions générales 
 
 
1.1 Objet du marché 
 
Le présent marché a pour objet la réalisation des travaux relatifs à l’opération suivante : 
  
Aménagement d'une voie verte rue des Magnolias et  
rue du Fort de Senarmont 
 
La description de ces ouvrages et leurs spécifications techniques figurent dans le cahier des 
clauses techniques particulières (CCTP), et dans les plans et documents remis dans le dossier de 
consultation des entreprises. 
 
Lieu d’exécution 
 
 
19, rue des Magnolias 

90160  BESSONCOURT 

 
1.2 Décomposition du marché  
 

Cette consultation comporte une tranche ferme et une tranche optionnelle définies dans 
le CCTP 
 
Conformément à l’article R2113-6 du Code de la Commande Publique, la décision 
d’affermissement de la tranche optionnelle au titulaire du marché sera notifiée par le 
maitre d’ouvrage ou le maître d‘œuvre, par ordre de service.  
 
En cas de non-affermissement de la tranche optionnelle, le titulaire ne sera pas indemnisé 
pour la non-exécution des prestations correspondantes. 
 
 

2. Intervenants 
 
2.1 Maître d’Ouvrage 
 
Commune de BESSONCOURT 
19, rue des Magnolias 
90160   BESSONCOURT 
Tél : 03 84 29 93 67 
Mail : bessoncourt.mairie@wanadoo.fr 
 
 
2.2 Maître d’Oeuvre 
 
JP_Etudes et Conception   
16 rue du Panorama  
68 290 MASEVAUX-NIEDERBRUCK 
Interlocuteur : Mr Julien PECHIN  
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Téléphone : 07.68.22.72.36  
Courriel : jp.etudesetconception@gmail.com 
 
 
2.3 Coordination SPS 
 
Sans Objet 
 
 

3. Pièces constitutives du marché  
 
 
Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs 
stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 
 

- L’Acte d’Engagement (AE)  
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le Cahier des Clauses Techniques particulières (CCTP)  
- Le Bordereau des prix unitaires  
- Le Détail quantitatif estimatif  
- Le Cadre de mémoire technique  
- Le plan des travaux   

 
 

4. Contenu et caractère des prix 
 
 
4 .1 - Caractéristiques des prix pratiqués 
 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires selon les stipulations de l'acte d'engagement. 
Les prix tiennent compte des dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et 
la protection de la santé, de la notification du marché à l'expiration du délai de garantie de parfait 
achèvement. 
 
4.2 - Modalités de variation des prix 
 
Le prix est révisable 
Toute révision de prix devra être arrondie au millième supérieur. 
La révision sera effectuée uniquement avec le dernier indice disponible lors du décompte final 
 
 
Réglementation : 
 
Les prix sont établis en fonction des conditions économiques en vigueur le mois fixé pour la 
remise des offres. Ce mois est appelé mois "0". 
L'indice pris en compte pour le calcul de la révision est celui du mois de l'exécution des travaux. 
 
Modalités de révision des prix : 
 
La révision de prix sera effectuée avec le dernier indice connu  
 
La formule de révision de prix est la suivante : 
P=Po (0.15 + 0.85 (IndiceN / Indice0) 
 
Po  = prix initial du marché hors TVA.  
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P = prix révisé hors TVA.  
Indice N = valeur de l’indice du mois d’exécution des prestations 
Indice 0 = valeur de l’indice pris au mois d’établissement du prix Po (mois de remise des offres) 
 
Ce calcul intègrera les index suivants : 
 
Les index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, sont les suivants  
 
Index Travaux Publics – TP 01 (Index général tous travaux) 
 
 
 

5. Délais d’exécution 
 
L'exécution du marché débute à compter de l’Ordre de service N°1 (démarrage des prestations) 
 
L'exécution des travaux pour la tranche optionnelle, débute à compter de la date fixée par l'ordre 
de service prescrivant de commencer les travaux de la tranche considérée.  
 
Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les 
conditions de l'article 18.2 du CCAG-Travaux. 

Le délai d'exécution global prévisionnel est fixé dans l’acte d’attribution par le titulaire 

 

6. Délais d’exécution des tranches 
 
Le délai d'exécution est décomposé(e) par tranche comme suit : 
 

Tranche ferme : Démarrage fin premier trimestre 2024 

Tranche optionnelle : Démarrage fin premier trimestre 2025 

 

7. Modalités de règlement des comptes 
 
 
6.1 Décomptes et acomptes mensuels 
 
Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 12 du 
CCAG-Travaux 
 
 
6.2 Présentation des demandes de paiement 
 
Les demandes de paiement seront présentées selon les conditions prévues à l'article 12.1 du 
CCAG-Travaux et seront établies en un original portant, outre les mentions légales, les indications 
suivantes : 
 

- le nom ou la raison sociale du créancier ; 
- le cas échéant, la référence d'inscription au répertoire du commerce ou des métiers ; 
- le cas échéant, le numéro de SIRET ; 
- le numéro du compte bancaire ou postal ; 
- la désignation de l'organisme débiteur ; 
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- la date d'exécution des prestations ;  
- le montant des prestations admises, établi conformément au détail des prix unitaires, hors 
TVA et, le cas échéant, diminué des réfactions ;  
- les montants et taux de TVA légalement applicables ou, le cas échéant, le 
bénéfice d'une exonération ;  
- tout rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis et chiffrables lors du marché et 
directement liés au marché ;  
- le montant total TTC des prestations livrées ou exécutées (incluant, le cas échéant le 
montant de la TVA des travaux exécutés par le ou les sous-traitants) ;  
- la date de facturation ;   
- en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur 
montant total hors taxes, ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies HT ;   
- la mention de l'assurance professionnelle et sa couverture géographique, pour les 
artisans immatriculés au répertoire des métiers et les entrepreneurs relevant de l'article 
133-6-8 du Code de la sécurité sociale ; 

 

 
Les demandes de paiement devront parvenir sur CHORUS PRO au maître d’œuvre  
 
SIRET MOE : 844 747 402 00023 
 
 
SIRET MOA :  219 000 122 00016 
 
 
 
Dispositions applicables en matière de facturation électronique :  
Outre les mentions légales, les factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-
traitant(s) comportent les mentions suivantes : 
  
1° La date d'émission de la facture ;  
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ;  
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur 
de la facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries 
; 
  
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande 
ou, dans les autres cas, le numéro de l'engagement généré par le système d'information 
financière et comptable de l'entité publique ;  
5° Le code d'identification du service en charge du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ;  
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ;  
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y 
a lieu, leur prix forfaitaire ;  
9° Le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition de ces 
montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération 
;  
10° Le cas échéant, les modalités particulières de règlement ;  
11° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Elles comportent également le numéro d'identité de l'émetteur (ou à défaut, son identifiant) et 
celui du destinataire de la facture. 
 
Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement 
sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce 
portail, la personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et 
l'avoir invité à s'y conformer. 
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La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond 
à la date de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition 
de la facture sur le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture 
par le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par 
échange de données informatisé). 
 
 

 

6.3 Délai global de paiement 
 

 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées selon les règles de la comptabilité publique 
selon la réglementation en vigueur. 
 
Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé 
à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
 
 
6.4 Paiement des sous-traitants 
 

 
 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au 
titulaire du marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du 
titulaire contre récépissé 
 
Le titulaire a 15 jours pour faire savoir s'il accepte ou refuse le paiement au sous-traitant. Cette 
décision est notifiée au sous-traitant et au pouvoir adjudicateur. Le sous-traitant adresse 
également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur accompagnée des factures et de 
l'accusé de réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande, ou de 
l'avis postal attestant que le pli a été refusé ou n'a pas été réclamé. Cette demande est libellée 
hors taxe et porte la mention 
 
Le paiement du sous-traitant s'effectue dans le respect du délai global de paiement. Ce délai 
court à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l'accord, total ou partiel, du 
titulaire sur le paiement demandé, ou de l'expiration du délai de 15 jours mentionné plus haut 
si, pendant ce délai, le titulaire n'a notifié aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception 
par le pouvoir adjudicateur de l'avis postal mentionné ci-dessus. Le pouvoir adjudicateur informe 
le titulaire des paiements qu'il effectue au sous-traitant. 
 
En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le 
mandataire du groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement. 
 

8. Conditions d’exécution des prestations 
 

- Réalisation des ouvrages 
 
Le Titulaire est entièrement responsable des dommages et accidents de toute nature se 
rapportant à l'exécution des obligations de son marché même lorsqu'il s'agit de travaux en régie 
effectués par ses soins, ou sous l'autorité directe du Pouvoir Adjudicateur ou de travaux exécutés 
par celui-ci en lieu et place du Titulaire. 
  
Le Titulaire est entièrement responsable de la conservation des bornes cadastrales. En cas de 
déplacement ou de disparition dûment constatée de bornes, celles-ci seront reposées par le 
géomètre ayant procédé au bornage initial, et ce aux frais exclusifs du Titulaire. 
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Le Titulaire sera civilement responsable :  
- des dégâts survenus au cours des travaux aux immeubles, rues, places, trottoirs, 

clôtures, etc... par suite de travaux, transport et dépôt faisant partie de l'entreprise,  
- des détériorations d'ouvrages souterrains publics ou privés et des canalisations 
de toutes sortes, des accidents qui pourraient arriver à ses ouvriers et aux tiers pendant 
la durée des travaux,  
- des accidents qui pourraient arriver sur la voie publique au cours des travaux et par suite 

de barrage et signalisation insuffisants du chantier. 
 
Le Titulaire devra consulter, en temps utile, les compagnies concessionnaires ou les propriétaires 
des ouvrages dont la conservation et le fonctionnement pourraient être perturbés par 
l'exécution des travaux. Par dérogation à l’article 34.1 du CCAG, si à l’occasion des travaux, des 
contributions ou réparations sont dues pour des dégradations causées aux voies publiques par 
des transports routiers ou circulations d’engins exceptionnels, la charge est entièrement prise 
en compte par le Titulaire. 
 
- RECOMMANDATIONS CONCERNANT LE CONTEXTE DE PANDEMIE DE CORONAVIRUS – 
COVID 19 
 
En cette période de crise sanitaire liée au COVID 19, la priorité des entreprises, au titre de leurs 
responsabilités en tant qu’employeurs, est d’adapter les mesures de prévention nécessaire à la 
protection de la santé de leurs collaborateurs et de veiller  sur leur santé, sécurité et celle de leur 
entourage. 
A ce titre elles doivent respecter les  règles sanitaires définies par les pouvoirs publics et les 
mesures de préventions définies par le guide de préconisation de sécurité sanitaire pour la 
continuité des activités de la construction en période d’épidémie de coronavirus COVID-19  édité 
sous l’égide de l’OPPBTP. 
  
Dans ce cadre, en complément des mesures relatives à l’hygiène et à la sécurité prévues à 
l’article 31 du CCAG-travaux, le titulaire devra, pendant la période de préparation et avant 
toute intervention sur le chantier, produire les documents suivants : 
-  une note d’évaluation préalable, 
- un PPSPS mis à jour des adaptations apportées au PGC pour tenir compte des mesures 
sanitaires liées à la lutte contre le COVID 19, 
-  un PCA : plan de continuité d’activité. 
  
La délivrance de l’ordre de service de démarrage des travaux est subordonnée à la 
réception par le maitre d’ouvrage et le maitre d’œuvre de l’ensemble de ces documents. 
Tout retard dans la délivrance de l’ordre de service de démarrage des travaux lié à une 
carence de l’entreprise dans la production de ces pièces l’expose à l’application des 
pénalités de retard au regard du  délai d’exécution des travaux. 
 
 
 

- Organisation  
 
Tous les raccordements provisoires nécessaires au chantier (eau potable, assainissement, 
électricité, téléphone, etc.) sont à la charge du Titulaire. 
 

- Hygiène et sécurité  
 
Le Titulaire se conformera à l’article 31.4 du CCAG et à la réglementation définie par le décret n° 
94.1159 du 26/12/1994 relatifs à l'intégration de la sécurité et à l'organisation de la coordination 
en matière de protection de la santé, et à l'article L. 4532-2 du Code du Travail modifié par ce 
décret. 
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-      Coordination des travaux et emploi de travailleurs handicapés 
Aucune coordination sécurité et protection de la santé, ni aucun plan de prévention ne sont à 
prévoir pour cette opération. 
Le titulaire doit respecter les dispositions de l'article L. 5212-1 à 4 du Code du travail sur l'emploi 
des travailleurs handicapés. 

- Installation de chantier 
Conformément à l'article 31.1 du CCAG-Travaux, le titulaire supporte toutes les charges relatives 
à l'établissement et à l'entretien de ses installations de chantier. 

- Signalisation de chantier 
Conformément à l'article 31.6 du CCAG-Travaux, la signalisation de chantier dans les zones 
intéressant la circulation sur la voie publique doit respecter les instructions règlementaires en la 
matière. 
 

- Gestion des déchets de chantier 
La valorisation ou l'élimination des déchets créés par les travaux du contrat est de la 
responsabilité du  titulaire pendant la durée du chantier. Il en est de même des emballages des 
produits qu'il met en oeuvre et des chutes résultant de ses interventions.  
 
Le titulaire doit se conformer à la réglementation en vigueur quant à la collecte, au transport, au 
stockage et à l'évacuation de ses déchets. Il est également de sa responsabilité de fournir les 
éléments de leur traçabilité. 

- Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 
Le repliement des installations de chantier et la remise en état des terrains et des lieux sont 
compris dans le délai d'exécution. A la fin des travaux, chaque titulaire doit donc avoir fini de 
procéder au dégagement, nettoiement et remise en état des emplacements qui auront été 
occupés par le chantier. 
 

- Réception des travaux 
La réception a lieu à l'achèvement de l'ensemble des travaux du marché dans les conditions de 
l'article 41 du CCAG-Travaux. 
 
Le titulaire avise le pouvoir adjudicateur de la date à laquelle ses travaux sont ou seront 
considérés comme achevés ; le maître d'oeuvre aura alors à charge de provoquer les opérations 
de réception. 
 
  
Toutes les contraintes consécutives au contexte de pandémie de coronavirus - COVID -19 sont 
réputées comprises dans les prix du marché. 
 
 

9. Garantie des prestations 
 

Les travaux feront l'objet d'une garantie de parfait achèvement de 1 an dont le point de départ 
est la date de la décision de réception des travaux. Les modalités de cette garantie sont définies 
à l'article 44.1 du CCAG-Travaux. 
 
 

10. Garantie financière 
 
Une garantie financière de 5.0 % du montant initial du marché sera constituée (augmenté le cas 
échéant du montant des avenants). Cette retenue de garantie sera prélevée sur le montant de 
chaque acompte par le comptable assignataire des paiements. 
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Cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première 
demande ou, si les deux parties en sont d’accord, par une caution personnelle et solidaire. 
 
Dans l’hypothèse où la garantie ou la caution ne serait pas constituée ou complétée au plus tard 
à la date à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte 
du marché, la fraction de la retenue de garantie correspondant à l’acompte est prélevée. Le 
titulaire garde la possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer une garantie à 
première demande ou une caution personnelle et solidaire à la retenue de garantie. 
 
 
 

11. Avance 
 
 
Une avance est accordée au titulaire (pour chaque lot) lorsque le montant initial du marché est 
supérieur à 50 000 € HT et dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf 
indication contraire de l'acte d'engagement. 
Le montant de l'avance est fixé à 5 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché, si sa 
durée est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance 
est égale à 5,0 % d'une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par 
cette durée exprimée en mois. 
 
Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de 
prix. 
Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le 
titulaire atteint ou dépasse 65,0 % du montant initial du marché. Il doit être terminé lorsque ledit 
montant atteint 80,0 %. 
Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à 
titre d'acompte ou de solde. 
Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement 
direct suivant les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les 
particularités détaillées aux articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de 
la commande publique. 
 
Le titulaire, sauf s'il s'agit d'un organisme public, doit justifier de la constitution d'une caution 
personnelle et solidaire ou d'une garantie à première demande à concurrence de 100,0 % du 
montant de l'avance. 
 
 

12. Pénalités 
 
Sans objet, application du CCAG Travaux 
 
 
Par dérogation à l'article 19.2.1 du CCAG-Travaux, il n'est prévu aucune exonération à 
l'application des pénalités de retard. 
 
 

13. Assurances 
 
 
Conformément aux dispositions de l'article 8 du CCAG-Travaux, tout titulaire (mandataire et 
cotraitants inclus) doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat 
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et avant tout commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen 
d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 
 
Il doit donc contracter une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 
1240 à 1242 du Code civil, garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par 
l'exécution des travaux. 
 

14. Règlement des litiges  
 
En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Besançon est compétent en la matière. 
 
Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou 
modes d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une 
traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

 

15. Résiliation 
Les conditions de résiliation du marché sont définies à l’article 50 du CCAG-Travaux.  
 
En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire 
percevra à titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial 
hors TVA, diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal 
à 5,0 %.  
 
En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 
2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces 
prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 82545 du Code du 
travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera 
résilié aux torts du titulaire. 
  
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux 
frais et risques du titulaire.
 

16.      Dérogations 
 

- L'article 7 du CCAP déroge à l’article 34.1 du CCAG – Travaux 
- L'article 12 du CCAP déroge à l’article 19.2.1 du CCAG – Travaux 

 
 
 
Fait, en un seul original, à  
 
Le  …… /……………….. /………… 
 
mention manuscrite "lu et approuvé"

                                                                                                       
 

    L'Entrepreneur 
  

(signature du ou des prestataires et personne 
habilitée à engager l’entreprise)

 


